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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

ostéopathes
Question écrite n° 110398

Texte de la question

M. Gérard Weber attire l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur le projet de réforme visant à
limiter l'accès aux écoles d'ostéopathie aux kinésithérapeutes et aux médecins. Il lui demande quelles en seront
les conséquences pour les étudiants engagés dans ce cursus de formation directement après le bac.
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